
 

 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION 

Commune de Cayres, Costaros, Landos ou Pradelles 

AIDE A LA RENOVATION DES COMMERCES VACANTS 

 

Cette demande de subvention et les pièces justificatives doivent être adressées par mail ou courrier à la mairie 

de Cayres, Costaros, Landos ou Pradelles. 

 

 

  

CARACTERISTIQUES DES TRAVAUX : 

Description des travaux prévus : 

   

 

 

 

 

Mon projet consiste à rénover le local afin d’y installer une activité commerciale : Oui Non  

J’ai effectué la demande de déclaration préalable ou de permis qui a été acceptée : Oui Non 

 

CARACTERISTIQUES DU LOCAL 

Année de construction :  

Surface (m²) :  

Le local est vacant depuis plus de 2 ans : Oui Non 

Le local se trouve sur le linéaire C du centre-bourg : Oui Non 

Cadre réservé au service instructeur 

AR Dossier complet 

Délibération : 

Notification : 

Solde :  

LE DEMANDEUR 

NOM : 

Prénom :  

Adresse : 

Code Postal :      Commune :  

Téléphone fixe :     Téléphone portable :  

Adresse mail :  

Adresse des travaux : 

Adresse : 

Code Postal :      Commune :  

 



 

 

 

 

Je soussigné.e       sollicite une subvention auprès de la commune de : 

      Cayres 

     Costaros 

     Landos  

      Pradelles 

dans le cadre de l’aide à la rénovation des commerces vacants. 

Je déclare être : 

      Propriétaire d’un local commercial vacant depuis plus de 2 ans  

Je certifie sur l’honneur : 

      Avoir lu et accepté le règlement d’aide à la rénovation des commerces vacants des communes de Cayres, 

Costaros, Landos et Pradelles 

      Que les renseignements portés sur présente demande de subvention et sur les documents qui 

l’accompagnent sont exacts 

     Que les travaux faisant l’objet de la présente demande de subvention n’ont pas débutés à la date de dépôt du 

dossier auprès des services de la commune concernée 

      Que les travaux seront réalisés par des professionnels 

Je m’engage à :  

      M’adresser à la mairie de mon domicile pour solliciter les autorisations préalables aux travaux  

      Aviser la mairie par écrit de toutes modifications qui pourraient être apportées au projet 

      Réaliser les travaux dans un délai de 18 mois, à compter de la notification de la subvention, à défaut la 

subvention accordée serait annulée. 

     Occuper le local pour une activité commerciale pour une durée minimum de 3 ans  

     Louer mon local à un tiers qui s’engage à l’occuper pour une activité commerciale pour une durée minimum 

de 3 ans 

J’autorise : 

      La commune concernée à utiliser les photos de ma rénovation pour la promotion de ce dispositif. 

Il est précisé qu'en cas de fausse déclaration, de la non-exécution totale ou partielle de l'opération, de l'utilisation 

des fonds non conforme à l'objet de la présente demande de subvention, ou du refus de se soumettre aux 

contrôles, le reversement partiel ou total des sommes sera exigé. 

Fait à                      le  

 

Signature 

  

COUT DES TRAVAUX : 

Montant total des travaux :                   € HT                € TTC 

 



 

Pièces justificatives à fournir :  

• l’imprimé « demande de subvention commerces » dûment rempli et signé ; 
•les devis des artisans  
• une ou des photo(s) avant travaux  
• un plan de la localisation du local attestant de sa position sur le linéaire C  
• une attestation de propriété  
• une attestation du propriétaire s’engageant à occuper le local pour une activité commerciale pour une durée 
minimale de 3 ans ou, le bail de location remis au locataire et une attestation du locataire s’engageant à occuper 
le local pour une activité commerciale pour une durée minimale de 3 ans.  
 
Modalités de paiement de la subvention :  
 
Le versement de la subvention sera effectué en une seule fois sur présentation :  

• des factures comprenant la mention manuscrite « facture acquittée le [date] » signée de l’artisan avec cachet de 

l’entreprise  

• une photo du local après travaux 

• un RIB  

Une visite de contrôle pourra être effectuée par la commission en charge des aides aux commerces vacants. 
 
Ces documents devront être adressés à la commune concernée (Cayres, Costaros, Landos ou Pradelles) 


